
 

Depuis 2015, la CFDT est engagée dans la négociation et la 
mise en œuvre des accords d’intéressement au sein du Groupe 
SNCF. Actuellement et conformément à la loi il existe un accord 
par périmètre d’entreprise.

En 2025, le travail des cheminotes et cheminots aura permis 
de stabiliser le chiffre d’affaires du groupe SNCF par rapport 
à 2024.
Si l’intéressement demeure décrié par certains, en mai 2026 
et grâce à la signature de la CFDT, chaque salarié(e) de la SA 
Voyageurs, quel que soit son métier ou son grade, percevra 
donc 1396,14€ au titre des résultats de l’année 2025. (soit 
4040,61 € sur les trois dernières années).
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explications

	 Faire reconnaitre l’implication et l’engagement des cheminots est l’une des priorités de 
la CFDT. Nous continuons donc de revendiquer :

• La négociation d’un accord Groupe sur le partage  de la Valeur 
• La négociation d’un accord Intéressement Groupe  SNCF qui viendrait compléter 

l’intéressement et  rééquilibrer les écarts entre les différentes SA
• Un complément aux PPV obtenues dans les filiales pour les agents d’Hexafret et des 
sociétés dédiées qui, faute d’accord, ne bénéficieront pas de la prime d’intéressement.
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 1 396,14€ 
d’intéressement en Mai 
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HISTORIQUE DES VERSEMENTS  
INTÉRESSEMENT BRUT 

«SA VOYAGEURS»
2022 670 €

2023 606 €

2024 1328,47 €

2025 1316 €

2026 1396,14 €
SOIT EN NET 1260,72 €

CHOIX DE 
MODALITÉS DE 

VERSEMENT 

1 2 3
Versement direct 

sur le salaire 
(fiscalisé) 

 
Versement sur le 
PEG (abondé et 

défiscalisé) 

 
Combinaison des 

deux options  
(versement salaire 

et PEG)

 
ÉTAPES DU 

PROCESSUS DE 
VERSEMENT 

Ouverture du 
service en ligne 

pour les intentions 
de versement

Date limite 
de réponse des 
agents pour les 

modalités de 
versement

Versement de 
l’intéressement 

sur la paie de mai 
2026 ou sur le PEG

2 avril 2026 26 avril 2026 Mai 2026
A l’intéressement s’ajoutent les 400€ de PPV 
de Décembre complétés par les 250€ qui seront 
versés en Mars 

Après un versement de 400€ en Décembre 
et comme annoncé lors de la NAO, la mise 
en œuvre de la Prime de Partage de la 
Valeur d’un montant de 250€, a fait l’objet 
d’une consultation de l’Instance Commune 
le 24 février dernier, LA CFDT S’EST 
EXPRIMÉE POUR ! 

Pour aller plus loin

Pour consulter la note PPV, 
cliquez ou scannez le QR code 

249,29 € d’abondement si le choix s’est porté sur  
le placement PEG ( Soit 1 510,01 € net au total)

https://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2026/02/2026-02-24-Note-Prime-Partage-de-la-Valeur-pour-IC-.pdf

